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INTERVENTION SUR LE BUDGET 2014 « ENSEIGNEMENT SECONDAIRE »  
Jean Mallet 

 
Cela ne surprendra personne si je précise d’emblée que le budget Lycées, en l’état, 
ne nous satisfait pas. 
 
Il y a certes des éléments positifs, et je commencerai mon propos en les évoquant : 
 

 Le budget réservé aux constructions de lycées neufs est en hausse, ce qui 
devrait permettre d’accélérer la réalisation des constructions. Nous regrettons 
toutefois que l’on vise le « label basse énergie » en abandonnant la 
perspective « d’énergie passive » pour les bâtiments. 

  Les internats prennent une place concrète dans ce budget avec des 
lancements de chantiers en 2014 à Chevilly-la-Rue, Porcheville et Versailles. 

 Les crédits sont en hausse pour la maintenance. 
 La tarification modulée selon le quotient familial connaît une extension 

significative. 

Mais hélas, il y a aussi ce qui ne va pas. 
 
Alors que le besoin de rénovation de nos lycées publics est énorme, le budget 2014 
consacré à ce poste est en régression de 189 M€ à 175 M€ en crédits de paiement 
et ce, parce qu’il y a eu sous-consommation en 2013. Nous pouvons nous interroger 
sur les raisons de ce résultat ? 
Notre courroux atteint son point culminant en ce qui concerne les rénovations 
thermiques. Pierre Dac disait « Il faut une infinie patience pour attendre toujours ce 
qui n’arrive jamais ». Il est des domaines où nous perdons patience ! La rénovation 
thermique est noyée dans le poste « grosses réparations dans les lycées publics », 
ce qui a pour effet de n’avoir strictement aucune visibilité sur ce qui est réellement 
imparti à la rénovation thermique en CP, mais aussi bien sûr en réalisation. C’est la 
raison pour laquelle nous demandons avec insistance la création d’une ligne 
budgétaire spécifique pour les rénovations thermiques. Nous demandons aussi une 
augmentation du budget en AP pour accélérer la réponse aux besoins pressants des 
lycées et bien évidemment, il n’est pas question pour nous de conditionner ces 
rénovations à l’obtention d’une subvention européenne. Enfin, nous demandons 
qu’un point précis de l’avancement des études et des travaux engagés en ce 
domaine soit fait en avril/mai en commission lycées. Nous avons bien sûr un 
amendement sur ce sujet, et nous espérons que la transition écologique ne restera 
pas une vaine parole. 
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Nous sommes surpris de constater que les installations sportives, qui n’avaient déjà 
pas grand-chose soient encore en régression alors que plusieurs gymnases 
commencent à avoir de gros problèmes. 
 
Nous regrettons aussi la confusion entre la part investissement consacré au budget 
participatif et la démarche lycées éco-responsables. Devant la réussite de l’appel à 
projet sur le budget participatif, nous proposons un amendement pour permettre de 
répondre favorablement à davantage de lycées. 
 
Au niveau du fonctionnement, nous ne comprenons pas comment le poste alloué à la 
réussite scolaire puisse être en baisse de façon substantielle tant en autorisation 
d’engagements qu’en crédits de paiements alors que le problème de la réussite 
scolaire se pose de façon sans cesse plus accrue. 
 
Sur le problème de l’alimentation, la niche « alimentation : du champ à l’assiette » 
que les élu/es Europe Ecologie Les Verts ont présentée lors de la dernière séance 
du conseil régional a été adoptée sans opposition. Hélas, le budget 2014 pour les 
lycées semble complètement l’ignorer. Nous avons mis l’accent pour une nourriture 
de qualité dans les restaurants scolaires en accentuant le recours au bio et aux 
produits locaux. Nous proposons un amendement en ce sens. 
 
En synthèse, ce budget lycées élaboré dans un contexte financier difficile nous paraît 
acceptable sur plusieurs points, hélas il pêche sur des volets pour nous essentiels et 
rédhibitoires, et nous attacherons une extrême importance au sort réservé aux 
amendements que nous avons déposés. 
 


